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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 27 juin 2007
N°2007.06.A.1.1.2.
OBJET :
MODIFICATION DU PROGRAMME ET AVENANT A LA CONCESSION D’AMENAGEMENT
Le vingt-sept juin deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes d'Artannes, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. COUSTEAU - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme GINER
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU
Absents excusés : M. METAIS - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO - M. LE NOACH - M. FILLON
Pouvoirs :
M. TURCO à M. FAURE - M. VIAUD à M. B. MAURICE - M. LANDRE à Mme MASVEYRAUD - M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

Vu l’article L. 1523-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la convention publique d’aménagement avec la Société d’Equipement de la Touraine notifiée en date du 7 juillet 2004 ;

Vu l’avenant n° 1 à la Convention Publique d’Aménagement reçu en Préfecture le 25 octobre 2005 ;

Vu la délibération du conseil municipal d’Esvres sur Indre en date du 29 janvier 2007 validant le principe d’une station d’épuration commune entre Esvres sur Indre, Truyes et les besoins de la ZAE Even’Parc – secteur le Grand Berchenay ;

Vu la délibération du conseil municipal de Truyes en date du 21 décembre 2006 validant le principe d’une station d’épuration commune entre Esvres sur Indre, Truyes et les besoins de la ZAE Even’Parc – secteur le Grand Berchenay ;

Vu l’avis de la commission « développement économique » réunie le 14 juin 2007 ;

La station d’épuration de la Commune d’Esvres sur Indre a une capacité de 3 500 EH. Son taux de charge actuel est d’environ 60 %. Selon les orientations prises dans le PLU, la STEP sera à capacité nominale à moyen terme et 1 100 EH seront nécessaires pour répondre aux besoins de l’urbanisation future. A court terme, 300 EH sont nécessaires pour traiter les hameaux des RECAIS et CHAMPGAULT.

La station communale de Truyes n’est pas dimensionnée pour répondre au développement urbain à court terme, selon les orientations prises dans le POS. En outre des travaux de remise aux normes seraient nécessaires. L’analyse des besoins épuratoires a permis de déterminer une capacité de 3 200 EH pour traiter les effluents de l’ensemble du territoire communal.

Par ailleurs, la création d’une station d’épuration est nécessaire pour traiter les besoins épuratoires (1 600 EH) de la Zone d’Activités Economiques Even’Parc – secteur le Grand Berchenay.

Aussi, dans un souci de gestion cohérente du milieu récepteur et de rentabilisation des équipements, une solution de station d’épuration commune a été envisagée entre les Communes de Truyes, Esvres sur Indre et la CCVI pour les besoins de la Zone d’Activités Economiques. L’ hypothèse retenue prévoit la création d’une station commune de 6 200 EH, en une seule tranche pour un montant d’investissement prévisionnel de 1 600 000 € HT. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· De modifier le programme de l’opération du Grand Berchenay ;

· De demander à la Société d’Equipement de la Touraine de prévoir la réalisation, en une seule tranche, de la station d’épuration d’une capacité de 6200 équivalents habitants nécessaire au traitement des effluents du site d’activités, de la Commune d’Esvres sur Indre et de la Commune de Truyes, dont le coût prévisionnel des travaux est de 1.600.000 euros H.T ;

· D’autoriser M. le Président à signer l’avenant correspondant à la Convention Publique d’Aménagement ;
· D’autoriser M. le Président à signer la convention tripartite définissant les conditions administratives et financières de réalisation (investissement) des équipements destinés au traitement épuratoire des eaux usées des Communes de Truyes, d’Esvres sur Indre et celles de la ZAE Grand Berchenay.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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